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M E M O I R E 
snvge 48 dte oN o B e d n 
P OUR Meffre GILBERT DE BERTHIER ; 

Chevalier , Seigneur du Veuillien & .Nävenon , 
héritier fubfitué de Meflire Charles de Berthier 
fon grand oncle , Demamägr & Défendeur. 

CONT R E Dame MARIE—FRANÇOISE POTIER 
_ DE TRESMES , Dame d‘ÂAPREMONT , veuve de 
Meffire LOoUIS—MARIE—VICTOIRE , Come de 
BETHUNE , Maréchal des C amps & Armées du 

_ Roi , Grand Chambellan du Roi de Pologne , Dé— 
, finderç[è & Demarzderqfi. : : > R rÀ 

E T encore contre Meffire A N T 0 1 X E , Comte de 
ToRrcY,€& Dame MADELAINEDEROFFIGNAC 
Jon époufe , Défendeurs & Demandeurs. 

A reverfion bordeliere a—t‘elle lieu au profit du 
Seigneur direct, lorique le détenteur décede {ans> 

enfans ou fans, hoirs communs habiles à lui {uccédcer 

en bordelage ? Cette quelftion unique , qui donne lieu! 
à la conteftation actuelle , mérite d‘être approfondie : 
c‘eft ce que le fieur de Berthier fe propofe de faire, 
d‘autant plus volontiers , que le bordelage , droit fort:  
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‘ufité dans les Coutumes de Nivernois & de Bourbon— 
nois, eft abfolument étranger dans celle de Paris , & 
peu connu des Juges devant lefquels l‘affaire eft en— 
gagée. 

Pour procéder avec quelque méthode dans l‘exa— 
men de cette queftion , avant de pafler au recit du 
fait & de Îaprocédure , on va donner ici une e{fquille 
de toute l‘œconomie du droit de bordelage ; la ma— 
tiere ainfi développée par l‘expofition de {es prin— 
cipes, il {era facile de faire l‘application des con— 
féquences. i 

Principes du%‘koz‘t de Èordelagé. 

© Propriétaires de terres fort confidérables par leur 
étendue., & deftitués des forces neceflaires pour 
mettre en. valeur ces. vaites pofleflions, les anciens 
Seigneurs les diviferent en plufieurs portions ; ces 
démembremens furent diftribués à leursvailaux , cen— 

fitaires ou autres , {ous différentes conditions , & à la 
‘ charge de certaines redevances , qui varierent {uivant 
la différence des lieux , ou plûtôt fuivant le caprice 
de ces Seigneurs : c‘eft de cette fource:que font dé— 
rivés les divers droits {eigneuriaux que nous con— 

\ noiffons ÿ tels que le cens & tant d‘autres , du nombre 
defquels fe rrouve celui dont il s‘agit ici, i 
—Lebordelage n‘eft autre chofe qu‘un contrat par 

lequet le Seigneur donne un héritige moyennant une— 
certaine redevance particuliere & caraCtérifée. . 

. En effet , cen‘eft pas feulement en: une préftation 
pécuniaire qu‘elle confifte , ce ne feroit pour lors 
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qu‘une conftitution de rente à prix d‘argent , il faut 
de plus , pour qu‘une redevance {oit reputée borde— 
Tiere , qu‘elle {oit de trois chofes:—différentes., {gavoir, 
argent, grains & plume , c‘eft—à—dire volailles , ou du 
moins deux de ces trois chofes ( a ) ; cette circonf— 
tance eft tellement effentielle , que fans elle il n‘y a 
plus de bordelage, c‘eft {on caractère diftin@&if, il 
faut , pour y fuppléer , dans le contrat une convention 
exprefle , à défaut de laquelle le contrat cefle d‘être 
regardé comme bordélier, avantage dontion va voir 
dans la fuite toute l‘importance. 

Ce droit de bordelage emporte directe Seigneurie, 
(.6 ) en vertu—de laquelle , fêute de payement de la 
redevance., le Seigneur commet l‘héritage. Le termé 
fatal auquel la commife a lieu eft différent , fuivant 
que le défaut de payement provient du détenteur bor— 
delier , premier preneur , ou de {on héritier ou fuc— 
celleur ; dans le premier cas , lorlque celui auquel 
le bail a été fait directement , paile trois années de 
fuite fans acquitter fon canon , alors la commife eft 
acquile au Seigneur. à q 2 : j 

La raifon eft facile. à pénétrer , ce premier preneur 
ne peut ignorer la condition fous laquelle il a pris 
l‘héritage , en forte que quand il laifle écouler un 
tems filong , c‘eft mauvai£e—foi de fa part. Il n‘en eft 
pas de même dans. le {econd—cas , lorique c‘eft d‘hé— 
ritier ou le fuccelleur du prémier preneur , il. n‘eft 
cenfé connoître {on obligation—que. quandiil—l‘a rem— 
plie; mais auflit quand il y : à fatisfait pendant deux 
ans , la loi le:regarde comme bien.inftruit de fes de— 
voirs , & le range dansla même claile que le pre— 

A ij à 

      

(a) Coutrume 
de Nevers , chap. 
6 , att. 3. 

( & )dbid. arc. 2. 
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mier preneur ; trois ans d‘oubli donnent ouverture à 
la commife : cependant la loi toujours indulgente 
donne encore une reffource au détenteur qui n‘eft 

pas de mauvaile foi, c‘eft d‘offrir à deniers décou— 

‘verts tout ce qui eft échu de la redevance , ces offres 
réelles lui confervent l‘héritage ; mais s‘il néglige 
cette derniere voye , le Juge doit prononcer la com— 
mife, & même la réftitution de tous les arrérages 
échus , dont la commife ne le di{penfe point , & avec 
raifon : en effet ce détenteur a perçu les fruits de l‘hé— 
ritage , qui , par la convention exprefle & éflentielle 
du contrat en vertu daquel il a joui , étoit chargé de 
cette redevance. ( a ) g : 

La commife n‘eft pas le feul droit qu‘opere le 
bordelage en faveur du Seigneur diret, il a encore 
un droit de tiers denier reprefentatif du droit de lods 
& ventes qui appartient au Seigneur cenfier lors de la 
vente de l‘héritage tenu à cens , & de même que 
celui—ci , au lieu de prendre les lods & ventes , peut 
ufer de retenue , c‘eft—à—dire , garder l‘héritage pour 

le prix pour lequel il a été vendu , le Seigneur bor— 
delier , au lieu de prendre fon tiers denier , a aufli le 

© droit de retenir l‘héritage tenu de lui à bordelage. 
(6 Ibid.art2;, 

24 $ 25 

  

( b ) Le propriétaire a encore différens droits à raifon 
de fa directe , tel que le droit de retour dont il {era 
ueftion dans un moment. ir 
Le détenteur bordelier peut donc vendre fon hé— 

ritage ; c‘eft ce qui réfulte des articles 23 & 24 de la 
Coutume de Nivernois; mais cette faculté, qui {em— 
bleroir annoncer une pleine propriété dans la per— 
{oni.e du détenteur , a{es limites; ainfi il ne {çauroit 

 



divifer l‘héritage qui lui a été donné à ce titre, & le 
vendre par.portions : il ne peut pas même vendre fé— 
parément différens héritages bordeliers contenus dans 
un même Contrat. Il faut pour valider un pareil dé— 
membrement le confentement exprès du Seigneur. 
Cette prohibition eft tellement de rigueur, que quand 
le bordelier après avoir démembré {on ténement , ne 
fatisfait pas à la {fommation du Seigneur de réunir, les 
chofes démembrées {font commifes de plein droit à {on 
profit. La Coutume même de Bourbonnois, plus ri— 
goureufe en cette partie que celle du Nivernois , ac— 
corde la commile au Seigneur dès le moment que le 
démembrement eft fait & éxÛné‘. Mais ce démem— 
brement ne donne lieu à la commife que quand il eft 
perpétuel ; car fi les détenteurs pour faciliter entr‘eux 
la culture de différens héritages contenus dons un 
même bail , {e les partageoient entr‘eux pour 10 , 20, 
ou enfin pour moins de 30 ans, une pareille divifion 
ne {eroit point regardée comme aliénation , & n‘au— 
toriferoit point le Seigneur à rentrer dans les por— 
tions démembrées. ( a ) 

Rien n‘eft fi fage que cette difpofition de la Loi. Il 
pourroit arriver par ces démembremens , que diffé— 
rens héritages en paflant de main en main , fortiroient 

— de celle du Seigneur , & il {eroit difficile de les y faire 
rentrer;la préftation de la redevance pourroit aufli 
fouffrir des diminutions; inconvéniens que la Cou— 
tume a voulu prévenir. Par—là le Seigneur eft fûr que 
{es biens ne {eront point détériorés; objet qu‘il a eu 
en vûe loriqu‘il a donné fes biens en bordelage. Il y a 
quelque chofe de plus même , c‘eft que le détenteux 

(a) Ait. 11. 12. i3. l 
l4p * 
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(a)Àrt. 15. 

(4) Art. 16. 
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ne fçauroit détruire les améliorations qu‘il a faites lui= 
même. (4) La loi le lui défend exprefflément, {ur le 
‘fondement que par le Contrat de bordelage il fe con— 
tracte une obligation réciproque entre le Seigneur 
bailleur—& le preneur. L‘un propriétaire d‘un fonds 
A{ouvent inculte, le donne à cultiver au preneur , & 
tire de ce fonds un profit bien moins confidérable que 
‘s‘il le faifoit valoir lui—même, à raifon du travail de ce . 
\preneur. L‘autre, fans donner d‘autre prix que fa peine, 
”moyennant une légere redevance , tire autant d‘avan— 
tage d‘un fonds qui n‘eft pas à lui , que s‘il l‘avoit 
acheté. Lors donc que ce dernier améliore l‘héritage, 
il ne fait que remplir$@n engagement ; il y manque— 
roit s‘il détruifoit les améliorations qu‘il auroit pû 
faire , & le Seigneur {eroit bien fondé à lui faire ré— 
tablir les chofes , ou à prétendre des dommages & in—= 
terêts—contre dui , fi le rétabliffement ne {e pouvoit 
faire. — } 

Le preneur n‘eft cependant pas obligé d‘améliorer 
l‘héritage à fon propre détriment , ‘il fufft qu‘il le 
maintienne en bon état ; & même s‘il trouvoir la re— 
devance convenue par le Contrat trop forte, & le 
bénéfice trop foible , la Coutume l‘autorife à délaifler 
l‘héritage , —en payant toutefois les arrérages dûs , le 
tiers denier ,— & laiffant les biens en bon & duffifant 
état ; (6) ce cas arrive peu , attendu la médiocrité des 
redevances. — 

On :a vû par ce qui a été dit jufqu‘à préfent , com= 
ment ‘le bordelage fe conftitue, de quelle efpece 
font {es redevances , quels droits l opere , la peine 

du défaut de payement de la redevance , les engas 

   



«gemens du preneur & du7bailleur ; la prohibitioff du 
démembrement en cas de vente, enfin la faculté du dé— 
laiffement. Il ne refte plus à examiner que la maniere 
de fucceder au bordelage, & les qualités requifes 
pour y fucceder. i 
‘ Le détenteur bordelier n‘eft point propriétaire 
abfolu du fonds qu‘il exploite; il ne le poilede qu‘à 
la charge d‘une: redevance proportionnée avec les, 
fruits que produit la terre, & la peine qu‘il a eu à 
défricher ou à entretenir ; mais le titre de la pof: 
feflion du détenteur bordelier, eftcomme celui du 
Fermier, il s’opp0feperpétuäement à ce qu‘il n‘ac— 
quierre la propriété. Dès—lors on a pû mettre cer— 
taines conditions pour empêchç_r— la tranfmiffion des 
héritages bordeliers dans d‘autres familles que celle 
du preneur par la voye de la fucceflion. C‘eftla pré— 
éaution que prend la Coûtume, en impofant deux 
éonditions pour fuccéder en bordelage; l‘une , qu‘il 
faut être— parent, l‘autre , qu‘il faut avoirété commun 
avec le détenteur défunt, de communauté coutu— 
miere ou convenue. Il n‘y a que les enfans qui foient 
difpenfés de cette communauté, & qui puillent fuc— 
ceder en bordelage à leur pere, quoiqu‘ils n‘ayent 
point été communs avec lui. ”—> 

‘ Un— autre cas encore dans lequel il n‘eft point né— 
ceflaire d‘avoir été commun pourfuccéder au déten— 
teur bordelier,c‘eft lorique l‘héritage a été donné avec 
la claufe de parti & non parti. C‘eft—à—dire , quand on 
eft convenu dans le bail que toutes fortes d‘héritiers. 
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la Art. 18. 19. 20. 
21 8 72 + 

(b) Ast. 26 & 284 

8 
laiffer de parens avec lefquels il fût en communauté ; 
avant & lors de fon décès , le Seigneur eft faifi de l‘hé— 
ritage en l‘état qu‘il eftà l‘inftant de l‘échoite , c‘eft—à— 
dire , que les fruits qui s‘y trouvent n‘appartiennent 
point à l‘héritier , mais au Seigneur , déducétion faite 
des labours & femences. Et f par la négligence ou 
faute du détenteur décédé l‘héritage n‘eft pas en bon 
état , le Seigneur exerce fon recours contre {es héri— 
tiers , & à défaut d‘héritiers contre fes bientenans. (4) 

_ TFel eftenracourci le tableau du droit de borde— 
lage : il participe du cens , comme l‘on voit , il a en— 
core une parité avec lui, c‘eft l‘imprefcriptibilité ; on 
peut bien, comme poÿr le cens , prefcrire les rede— 
vances & droits utiles que le bordelage produit au 
Seigneur ; mais la liberté , l‘affranchiflement de l‘hé— 
ritage ne {eprefcrit point; en forte que par une longue 
pofleffion pendant laquelle la redevance n‘aura point 
été{ervie , le détenteur prefcrira ces redevances, dont 
le Seigneur ne peut répéter que 29 années; mais l‘hé— 
ritage ne {era point libre , & {era toujours regardé 
comme bordelier ; le détenteur pourra être con— 
traint à pafler titre nouvel & reconnoiflance. (6) 

Après avoir ainfi donné une idée du droit de bor=, 
delage , on va rendre compte du fait & de la procé—. 
dure. Les conféquences {e préfenteront d‘elles—mêmes. : 

f —dÀA—J T. 

Le fieur Gilbert de Berthier, devenu Seigneur des 
Terres de Veuillien & Navenon par le décès du fieur , 
Çharles de Berthier fon grand oncle, s‘eft trouvé par— ; le 
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là Seigneur bordelier de d?fl'érentes portions de terre ; 
il eft inutile d‘entrer ici dans le détail des titres qui 
établiflent fa directe, ils font partie de fa production, 

Ces différentes afliettes bordélieres ne {e trouvent 
plus aujourd‘hui entre les mains des preneurs dénom— ‘ 
més dans les baux , ils font fortis de leurs familles par . 
vente ou autrement , & ont pailé en la pofleffion du 
fieur de Roffignac , Seigneur de la Terre d‘Apremont. 
Ce dernier en a joui juiqu‘au moment de {on décès. 
Ce point de fait n‘eft pas même contefté. ; 

‘‘ Le fieur de Roffignac à {on décès avoit deux en—= 
fans, un fils & une fille; celle»ci eft aujourd‘hui la : 
Comtefle de Torcy , l‘une des Parties , qui étoit pour .> 
lors Chanoinefle à Mets. Elle recueillit la portion qui . 
lui appartenoît dans la fucceflion de fon pere; fon 
frere refta en pofleffion du furplus. Ce dernier eft dé— 
cédé dans le cours du mois de Septembre 1720 , & 
n‘ayant au jour de fon décès ni enfans ni parer® com» 
muns , la réverfion bordeliere , aux termes de la Cou— 
tume , étoit ouverte au profit du Seigneur direct : mais 
dans ce moment le fieur de Berthier étoit mineur & . 
n‘avoit aucune connoiflance de {es droits, en forte 
qu‘il n‘en a point fait ufage aufli—tôt qu‘il l‘auroit pu 
faire. i e $r tue 

”Ce fut dans ce temps que la demoifelle de Roff— 
gnac , devenue héritiere de fon frère , vendit au 
Comte & à la Comtefle de Bethune la Terre d‘Apre— 
mont le 6 Mai 1722. Il eft expreflément déclaré au 
contrat de vente que l‘acquifition eft faite pour la 
Dame de Bethune {eule & des deniers de {a dot , dont 
160000 liv. avoient été ftipulées propres. Un acte  



  
| 

1 
L 

IO 

{éparé de ce contrat contient l‘énumération de diffé—: 
rentes charges réelles & foncieres de cette Terre: 
d‘Apremont, il n‘y eft point fait mention des héri— 
tages bordeliers qui donnent lieu à la conteftation 
actuelle. » . , 

_— Madame de Roffignac avoit été {éparée de {on frere 
juiqu‘au moment de la mort de ce dernier , étant Cha— 
noinelle à Metz; il n‘étoit point par conféquent fort 
{ürprenant qu‘elle ne connût pas les différentes rede— 

. vances bordelieres dont étoit chargée la Terre qu‘elle 
vendoit, & qu‘elle ne connoifloit qu‘à peine. Mais 
comme la bonne foi & la probité dirigeoient les Par— 
ties& préfidoient à létr Traité, il fut ftipulé expreflé— 
ment que s‘il arrivoit que par la fuite on vint à décou— 
vrir qu‘il fût dû d‘autres redevances que celles qui font 
énoncées dans l‘état {éparé que l‘on en avoit fait , les.. 
acquereurs {eroient tenus de les acquitter , {ans pou— 
yoir péétendre‘  d‘indemnité contre la venderefle , 
pourvu qu‘elles n‘excédaflent point la fomme de 100 
liv. par an , la dame de Roflignac de {on côté {e {ou— 
mettant à füupporter l‘excédant.. . . ; 

Le fieur de Berthier devenu majeur , & ayant pris. 
connoiflance. de l‘état de la {ucceflion de Meffire 
Charles de Berthier {on oncle , dont il eft héritier 
{ubftitué , reconnut par l‘examen des différens titres 
de la Terre de Veuillien que plufieurs portions d‘hé— , 
ritages dépendantes de la Seigneurie étoient tenues 
en bordelage, & que le Seigneur d‘Apremont en étoit 
détenteur. Inftruit d‘un autre côté que ce dernier étoit 
décédé fans enfans & fans hoirs habiles à lui fuccéder 
en bordelage, il fit préfenter le 18 Février 1731 au 
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Bailli de fa Terre du Veuillien une Requête par fon 
Procureur Fifcal pour obtenir permiffion de faire 
afligner Madame la Comtelle de Bethune, comme 
propriétaire de la Terre d‘Apremont, & qui avoit à 
ce titre en fa pofleffion les héritages chargés de bor— 
delage envers lui, pour voir dire & ordonner que 
ces différentes afliettes bordelieres {eroient déclarées 
reverties par reverfion bordeliere à {on profit ; attendu 
le décès du fieur de Roffignac , en conféquence {e 
voir condamner à lui en laiffer la libre jouiflance & 
propriété , de même qu‘à lui en reftituer les fruits & 
jouiflances à dire d‘Experts depuis qu‘elle en étoit en 
pofleffion juiqu‘au jour qu‘il y rentreroit. 

Sur l‘afignation qui fut donnée en conféquence ; 
la dame de Bethune réclama le privilege des Bour— 
gceois de Paris, qui, en vertu de l‘article 112 de la 
Coutume , ne peuvent être traduits qu‘au Châtelet ; 
& préfenta Requête à M. le Lieutenant Civil pour 
demander fon renvoi pardevant lui ; le fieur de Ber— 
thier foutint au contraire que le bordelage étant un 
droit feigneurial , l‘article 112 ne devoit point avoir 
d‘application dans l‘efpece, & que l‘affaire devoit 
être renvoyée devant les Juges des lieux. Ce déclina— 
toire a formé la matiere d‘un incident qui a été reglé 
par Sentence du premier Février 17353 qui a ordonné 
que les Parties procéderoient en la Cour, dépens ré« 
{ervés. . l > i 

Le fieur de Berthier s‘eft foumis à cette décifion ; 
& a communiqué {es titres à Madame de Bethuüne. Ils 
lui ont paru décififss en conféquence elle a préfenté 
nouvelle Requête à M. le Lieutenant Civil à fin de .. 

i i 
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permiflion d‘afligner le Comte de Torcy & la dame 
de Roffignac {on époufe , pour voir dire qu‘ils {feront 
tenus d‘intervenir dans la conteftation , de faire cefler 
la demande du fieur de Berthier, & lui en rapporter 
acquit & décharge, aux offres par elle de payer les 
redevances dont les héritages font chargés juiqu‘à 
concurrence de la {fomme de 100 liv. par an , dans le 
cas où elles {croient bien établies & légitimement 
dûes ; finon & dans le cas oùle fieur de Berthier ob— 
tiendroit la reverfion par lui demandée , que les fieur 
& dame de Torcy {eroient condamnés à l‘indemnifer 
de la valeur de tous les héritages dont elle {eroit évin= 
cée , fuivant l‘eftimation. 3 

Le fieur Comte de Torcy & la dame fon époufe 
\ convinrent par leurs défentfes de la juftice de la de— 
mande en garantie, & {e rejetterent fur la demande 
du fieur de Berthier qu‘ils combattirent, prétendant 
que jamais la demoilelle de Roffignac ni fes auteurs 
n‘avoient rien reconnu dépendant de la Seigneurie du 
Veuillien ; en conféquence ils demanderent d‘être 
reçus Parties intervenantes , Lettres de ce qu‘ils pre— 
noient le fait & caufe de la dame de Bethune dont ils 
requéroient la mife hors de caufe; & par rapport au 
feur de Berthier, qu‘il ”fût purement & fimplement 
déclaré non—recevable en {à demande originaire avec 
dépens. . s : 

Cette mife hors de caufe fut pareillement demandée 
par la dame Comteile de Bethune; mais le fieur de 
Berthier y défendit. Ce fut dans cet état qu‘il intervint 
Sentence contradiétoire le 11 Juin 173 5 qui appointa 
les Parties en droit , les fins de non—recevoir jointes , 
défenfes au contraire. i à— — 
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La conteftätion avoit pogur lors déux objets ;>pre—=. 
mierement , la demeure en —caufe de Madame la Com— 
teile de Bethune. Secondement , la demande princi— 
pale du fieur de Berthier. Mais depuis les chofes ont 
changé. Le Comte & la— Comtefle de Torcy; qui 
avoient d‘abord reconnu la juftice de la demande en 
garantie de la Comtelle de Bethune, & qui s‘étoient 
préfentés comme les {euls qui duflent défendre à la 
demande du fieur de Berthier , prétendent aujourd‘hui 
le contraire ; ils foutiennent que cette demande du 
fieur de Berthier regarde la Comteile de Bethune 
{eule, au moyen du contrat de vente de la Terre 
d‘Apremont & de la claufe ”qu‘il contient, par la— 
quelle la dame de Bethüne {e charge, {ans efpérance 
de recours contre fes vendeurs, de toutes les redes 
vances dont la Terre {e trouveroit chargée ; autres 
que celles énoncées dans l‘état féparé dont .il a été 

‘ déjà parlé , pourvu que ces redevances n‘excédailent 
pas 100 liv. par an. La Dame de Bethune prétend au 
contraire que la claufe du contrat invoquée par) le 
Comte & la Comtefle de Torcy ne {çauroit avoir 
application à l‘efpece. La raifon qu‘elle en donne eft 
que cette claufe ne parle que ‘d‘acquitter des rede— 
vances, au lieu qu‘ici il sag1c d‘une éviction , & d‘une 
évicétion dont le principe dérive de ce que la demoi— 
{elle. de Roffignac, aujourd‘hui Comtèefle de For— 

cy > lors de la vente, n‘étoit plus propriétaire des 

afliettes bordelieres réclamées par le Sieur de Ber— 
thier , attendu—que par le décès du Sieur de—Roffignac 
fon frere fans enfans & {ans hoirs communs, la demoi— 

{elle fa {œur en —avoit été dépouillé in vim Legts, 

t 
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— ” Ce débat particulier entre la Comtelle de Bethune 
& les Sieur & Dame de Torcy , ne concerne en au+ 
cune maniere le fieur de Berthier , il n‘a aucun interêt à 
la garantie prétendue par Madame de Bethune , c‘eft 
contre elle qu‘il dirige f{on action, parce qu‘elle eft 
en pofleffion des heritages bordelieres , dont la Cou— 
tume ordonne en termes formels la reverfion à {on 
profit , attendu le décès du fieur de Roffignac : Voilà 
P‘objet qui l‘interefle , le furplus eft une affaire à part, 
& dont il n‘a rendu compte ici que pour donner une 
idée exacte de l‘état actuel de la conteftation entre 
toutes les Parties. Au moyen de cette circonftance 
particuliere la demeure en caufe de Madame de Be— 
thune ne peut plus être conteftée & le fieur de Ber— 
thier fupprimera à cet égard toute reflexion. Mais il 
n‘en eft—pas de même de fa demande principale ; le 
Comte &laComtefle de Torcy dans leur avertiflement 
du 27Avril 17 5 6.l‘ont combattiie très—{erieufement, 
leur principal argument étoit fimple. Forcés d‘avouer 
ld difpôfition de la Coutume de Nivernois, ils recon— 
noiffent que le décès du détenteur {ans enfans & fans 
hoirs: communs donne lieu à la reverfion , mais à la 
faveur d‘une diftinétion fouvent invoquée , ils prés 
tendent que ce droit de retour eft anéanti lorique 
le détenteur laifle des heritiers communs par l‘indi— 
vifion des biens de la fucceffion dans laquelle ils 
avoient recueillis ces heritages bordelieres ; ceci a‘ 
befoin d‘être développé. $ 

Le fieur de Berthier—reconnoît avec le Comte de 
Forcy, que c‘eft l‘explication de la communauté que 
la Coutume— exige entre le détenteur décedé & leg 
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parens qu‘il laifle après 1‘uiÏ que dépend le {ort—de la” 
conteftation , c‘eft aufli ce qu‘il va difcuter après‘qu‘il 
aura expolfé le fiftême qu‘on lui oppolfe. 

Pour étayer ce premier moyen le Comte de Torcy . 
a avancé que la Terre d‘Apremont avoit été recueillie 
par la Dame de Roffignac fon époutfe & le feu fieur 
de Roffignac fon frere dans la fucceflion du père 
commun ; & au moyen de ce ques {elon lui, il n‘y. 
a point eu de partage—entre le frere— & la {œur ; la 
communauté n‘a point ceflé de fublifter/entr‘eux.. Il. 
avoue que la Dame deRoffignac, du vivant de fonfreres 
étoit Chanoinefle à Metz , mais pour détruire l‘idée 
de divifion que cette {éparation & cet éloignement 
du frere & de la fœur .préfente naturellement,;de;, 
Comte de Forcy argumente de la liberté quela—Damne 
{on époufe avoit pour lors , malgré cette qualité, de i 
Chanoinefle, de réclamer le partage des biens,pater—; — 
nels & de toutes les fuccéflions qui auroient pû luis 
écheoir,& ilajoute fans enaporteraucune preuve que, 
le Sr de Roffignac faifoit pafler tous les ans—à da fœur; 
ce qui lui revenoit du produit de la Terred‘Aprement,s 
de maniere que le frere n‘étoit qùe l‘admipiftrateur de 
la chofe commune, L‘état particulier dès charges de 
cette. terre annexé au contrat de vente —de: I1722> 

dans lequel il ne fut fait mention d‘aucuùnes rede—, 
vances—bordelieres envers le Seigneur du V éuillien, 
lui fournit un nouvel argument contre la demtande du , 
fieur de Berthier : comme f l‘oubli ou le défaut—de 
connoillance de ces droits, dans la perfonre de la: 
Demoifelle de Roffignaec qui ayoirt toujours vêcu à . 
Metz & ne connoilloit de la Terre d‘Apremont que  
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le nom , pouvoit opérer {à libération. La caufe de ce 
filence , faivant le Comte de Torcy , fut que jamais 
le Seigneur du V euillien n‘avoit prétendu de directe 
für aucune dépendance de la Terre d‘Apremont. Mais 
pour faire tomber ce prétexte le fieur de Berthier‘ 
produira un exploit du 3 Janvier 1711. par lequel: 
le fieur fon pere fait afligner le Seigneur d‘Apremont 
en exhibition des titres en vertu defquels il jouifloit 
de quelques—uns” des heritages ”que {on fils reclame 
aujourd‘huùi—à titre— de reverfion bordeliere ; ‘preuve 
bien ”conftante que le fieur de Berthier & {es auteurs 
ont toujours reclamé la directe qui leur appartenoit 
fur certaines dépendances de la Terre d‘Apre— 
IRont. ! : 33 - 3 . s 

Pour {econd moyen le Comte de Torcy invoque 
la prefcription, qui dans la Coutume de Nivernois eft 
réduité à trente ans pour les Laïcs. D‘après cela cal— 
culant depuis le mois de Septembre 1720. époque 
du dééès du figur de Roffignac;jufqu‘au mois deFevrier 
T75ÿT. ‘que le fieur de 'Berthier_ à forr_né fa demande 
eriréverfion , il trouve une efpace de plus de trente 
années. D‘où il conclut avec confiance que la pref— 
cription eft plus que confommée , & que par confé— 
quent la demande du fieur de Berthier ne doit point 
êtfé écoutéeur >riminour rre 3 ; 
 « ‘C‘eft à ces deux moyens que s‘eft réduite toute la 
défenfe du Comte & de la Comtefle de Torcy , le 
fieur de Berthier va les combattre {éparément en deux 
propofitions. 1°. Quelle efpece de communauté eft, 
vamifa dans la Coutume de Neyers pour empêcher 
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1a reverfion bordeliere. 2°. La prefcription a—t‘elle 
lieu en matiere de bordelage ? 

TPREMIERE PROPOSITION. 

_ Quelle efpece de communauté eft requife dans 
— la Coutume de Nivernois pour empêcher 
3t la reverfion bordeliere? 

. Deux qualités {ont néceflaires pour {ucceder en 
bordelage , comme on l‘a établi, en rendant compte 
des principes de cette matiere, il faut être parent & 
de plus commun avec le défunt. Voici les termes 
mêmes de la Coutume : d 

. » Pour fuccéder en bordelage f{ont requifes deux 
» qualités à la perfonne de celui qui veut y {ucceder : 
» la premiere , qu‘il {foit hätiér du défunt bordelier ; 
» la {econde, qu‘il ait été au tems de fon décès com— 
» mun avec lui : Ez s‘entend commun par communauté 
» coutumiere ou convenue ; & en {era le Seigneur faifi 
» lefdites qualités défaillantes (a). . 

. » Mais l‘article 18. n‘a lieu quant aux defcendans 
» en ligne direêle étant au premier degré , qui pourront 
» deformais fucceder, pofé (quoique) qu‘ils ne foient 
» communs (6). i ; 

. Il n‘y a que le cas où les héritages ont été baillés 
avec la claufe de parti & non paru , que les héritiers 
non communs peuvent fuccéder en bordelage (c). » 

. Par rapport à la qualité d‘héritier, nul doute qu‘elle 
appartient à la Dame Comtefle de Torcy. Nul doute 
encore qu‘au décès du pere commun de la Dame de 

C 

(2) Article 1 3. 

(4) Article 19, 

” {©) Article 20. 
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Roffignac & du fieur {on frere , îls n‘aient l‘un & 
l‘autre fuccédé aux héritages Bordeliers qui {e font 
trouvés dans {a fucceffion. Aux terfnes de l‘article 
16 que f‘on vient de rapporter, il n‘eft pas befoin 
de communauté entre le pere & les enfans, pour 
opérer la fucceflion Bordeliere. Mais cette limita— 
tion exprefle de la Loi, qui ne fait remife de la 
communauté que pour les defcendans au premier 
dégré, eft une exclufion formelle pour tous les au— 
tres dégrés de fucceflion, tant directe que collaté— 
raile. Pur conféquent pour que la {œur puifle fuccé— 
der au frere & vice ver/Z en matiere de*bordelage il 
faut qu‘il y ait eû communauté coutumiere ou con— 
venue. Cette condition eft { effentielle que {uivant 
Coquille , qui a fait fur cette Coutuine un Com— 
mentaire très—eftimé , c‘eft une erreur dans laquelle 
il reconnoît avoir été lopg—tems, que de dire que : 
quand deux parens inégaux en dégré {e préfentent 
pour recueillir un bordelage , l‘un plus proche & 
non commun , l‘autre plus éloigné mais commun 
avec le défunt Détenteur , il falloit qu‘ils partageat: 
fent également la fucceffion. Et il ajoute , que mé— 
ditant dur d‘efprit de la Coutume , il lui fembloit 
beaucoup plus raifonnable de dire que le commun 
quoique plus éloigné excluoit abfolument le plus 
proche qui n‘avoit point été commun ; & cette opi— 
nion, fi fagement combinée , a pour fondement l‘ef— 
prit de la Coutume ; en effet , cette Loi, en apparen— 
ce i rigoureule, eft pourtant toute en faveur des Dé— 
tenteurs , &.a pour objet unique de conferver l‘union 
dans—les familles, — > 
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Il n‘eft donc queftion que de {çavoir fi la Dame 
de Roffignac étoit commune avec fon frere lors du 
décès de ée dernier ; pour l‘établir, on avance qu‘ils 
ont toujours joui fans partage des biens qui {e {ont 
trouvés dans la {ucceflion du pere commun. — . 

Le fieur de Berthier s‘en rapporteroit volontiers à 
la parole du Comte & de la Comtefle de Torcy ; 
mais la Juftice exige que l‘on donne des preuves 
des faits que l‘on avance. En parcourant leur pro— 
duction on n‘y rencontre pas un feul aûte, foit pu— 
blic, foit particulier, qui prouve cette jouiflance 
commune entre le frere & la {œur ; pas le moindre 
compte de la {ucceflion paternelle, de la part du 
fieur de Roffignac à la Dame de Torcy ; pas une {eule 
lettre ‘de ce frere , qui, dit—on, étoit l‘adminiftra— 
teur de la choife commune , à la Demoilelle fa {œur, 
qui juftifie cette indivifion prétendue. Qu‘on rap— 
porte du moins un bail fait à quelque Fermier par 
le feu Comte d‘Apremont, tant pour lui, que pour 
la Demoifetle fa {œur. L‘on doit avoir l‘aête de foi 
& hommage par dui faite à M. le Duc de Nevers 
lors de fon inveftiture de ce fief d‘Apremont. Qu‘on 
le repréfente ; il doit prouver qu‘il a porté à fon Sei— 
gneur cette terre à foi & hommage, tant pour lui 
que pour fa {œur. En un mot, cette jouiflance par 
indivis, fi importante dans la circonftance aêtuelle, 
n‘ef fondée {ur aucune preuve; c‘eft par un fimple 
emploi qu‘on prétend l‘établir. i : 

Le S‘de Berthier ne peut pasil eft vrai prouver qu‘il 
y ait eupartage entre le frere & la fœur lors du dé— 
cès du pere commun ; la raifon en eft bien fimplez 
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ce n‘eft pas entre {es mains que peut {e trouver. ce 
partage, il exifte dans celles de la Comtelle de Tor— 
cy. Mais fi ce fait eft faux , firéellement il n‘y en a 
point eu, fi elle a joui fans divifion; elle en peut 
donner la preuve d‘un moment à l‘autre, par l‘exhi— 
bition de quelqu‘acte émané de {on frere qui prouve 
cette communauté, dont elle argumente. Jufqu‘à ce 
que cette preuve {oit faite le partage doit être re— 
gardé comme conftant. de 

Mais on va plus loin, en fuppofant cette confu—= 
fion , que rien ne juftifie , elle ne fuffiroit pas pour 
établir ce que la Coutume appelle communauté cou— 
tumiere ou convenue.C‘eft ce qu‘il ne {era pas difficile 
de démontrer. i : ! 

Ces mots , communauté coutumiere. ou convente ; 

ont depuis long—tems donné lieu à des conteftations. 
Coquille fur l‘article 18 , qui contient ces termes , 
£e propofe la queftion de {çavoir leur véritable va— 
leur ; & voici comment il l‘a réfout , {es propres ter— 
mes {ont précieux. * 

» Les communautés , dit—il , dont il s‘agit dans cet 
» article , font vraies familles , qui font corps & 
» univerfité , qui s‘entretiennent par {ubrogation de 
» perfonnes qui natflent en icelles , ou y {ont appel— 
» lées d‘ailleurs «. Il les compare enfuite aux Com— 
munautés. de Ville , Chapitres & autres Colléges. 
» Ainfi , continue—t—il , en ces familles & commu— 
» nautés les enfans qui y naiflent pour l‘efpérance 
» de l‘avenir‘, & ceux qui font en âge de vigueur, 
» parce qu‘ils s‘emploient aux affaires de la familte 
» préfentement , & les vieux , pour la fouvenance & 
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» récompente du pâflé , tous font cénfés être utiles; 
» même néceflaires , pour la manutention de ces com— 
» munautés , & pour être membres des corps d‘icel— 
» les , & pour fuccéder en hérédité les uns aux autres 
» commée communs, tant qu‘ils demeurent en une 
» même famille , qui de foi—même s‘entretient & 
» conferve, juiqu‘à ce qu‘il y ait partage par effet ou 
»diffolution exprelle. J‘emtenspartagepar effetquand ils 
» tiennent ménage à part, & ont leur pain & leur fel à part 
» par an & jour. . . . . LaCommunauté coutumiere eft 
» cellequelaCoutume introduit fans convenance;mais 
» ici {e doit entendre la Commnnauté coutumiere, 
» non pas celle des quatre cas èfquels la Coutume 
» introduit Communauté tacite, qui font , des ma— 
» riés , des enfans avec furvivant pere ou mere, du 
» gendre ou de la bru avec fon beau—pere , & des 
» & des deux freres majeurs de 20 ans ; Mais de la 
» forme & maniere de la communauté qui eff ordinai— 
» rement par la coutume des meubles & acquêts ; 
» c‘eft—à—dire , qu‘ils aient leurs droits mobiliers com— 
» muns , ad inftar que les communs ont couume d‘a— 
» voir ès communautés. … . Et la communauté con— 
» venue doit être entendue non—Aeulement celle qui 
» a été accordée entre le défunt & le {urvivant ; mais 
» aufli celle qui a été convenue & accordée entre 
» leurs prédéceileurs , & s‘eft continuée entre leurs 
» facceileurs , qui ont vécu enfemble , vivant du même 
» pain & fel , travaillant par enfemble , & mélant leurs 
» fruits & meubles. | 

Suivant ce judicieux Commentateur, il faut donc 
ÏPOL‘Œ que la communauté d0nt Parle la Coucume,  



  

22. 
puiffe empêcher la reverfion bordeliere, qu‘elle {oit 
compofée de meubles & acquêts ; c‘eft fuivant lui, 
la réunion de différentes perfonnes qui demeurent 
enfemble dans une même maifon , qui raflemblés 
dans un même ménage y vivent à frais communs, 
qui confondent enfemble tous leurs biens meubles , 
& rapportent à une même maile le revenu de tous 
leurs autres biens & tous les gains & profits qu‘ils 
peuvent faire. … : | 

Et quélle eftlintention de la Coutufme en éxi— 
geant cette communauté , cette réunion , & en y at— 
tachant la faculté de fuccéder à un heritage dont le 
fond & la proprieté n‘appartiennent pas au détenteur 
décédé , mais au Seigneur ? Elle eft facile à pénétrer. 
Plufieurs bras réunis pour la culture d‘un heritage le 
font autrement valoir que quand il n‘y a qu‘un déten— 
teur fouvent trop gêné dans {es facultés pour payer 
une main d‘œuvre étrangère. D‘ailleurs quelle diffé— 
rence entre le travail de mercenaires , & celui de dif— 
férentes perfonnes qui , par le foin qu‘elles prennent , 
ameliorent un fond dont elles {e perpétuent la poifle£. 
fion : par cette louable politique , une multitude de 

ens d‘une fortune mediocre trouvent une reflource 
pour fubfifter en cultivant des terres dont ils jouif— 
{ent,fans avoir été contraints de les acheter ; par 
cette fage économie de la Coutumeé , pas un endroit 
inculte dans fon territoire , pas un homme hors d‘é— 
tat defubfifter. En effet , fi le propriétaire ne veut 
pas oufe donner la peine, ou faire la dépentfe de 

faire défricher quelque portion inculte de {on do— 
maine , ila la voye du bordelage , par laquelle; fans 
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Le dépoflèder , il fe procure un revenu, médiocreà la 
vérité , mais enfin un revenu d‘un {ol ingrat qui n‘en 
donnoit aucun , & il a encore l‘avantage de {gavoir 
que cette efpece d‘ufufruit du preneur n‘aura qu‘un 
tems , & que lui ou {es defcendans rentreront un 
jour dans la pofleflion de cette portion d‘héritage ; 
mais la loi n‘accorde ce retour qu‘à certaines condi— 
tions, elle ne le permet pas pendant la vie du pres 
neur , qui s‘eft chargé de cultiver cette terre , fa mort 
même n‘opere pas cette reverfion , pour qu‘elle ait 
lieu , il faut que tous ceux que le preneur s‘étoit al: 
fociés , & qu‘il avoit réunis auprès de lui pour s‘aider 
du {ecours de leurs bras , n‘éxiftent plus , tant qu‘il 
fublifte un {eul de ces parens qui a cooperé , de quel— 
que maniere que ce foit , à la confervation & à l‘en— 
tretien de l‘héritage bordelier , le Seigneur ne {çau—= 
Toit y rentrer. se 

Tel eft cependant ce droit que M. le Comte de 
‘Porcy qualifie d‘odieux & d‘injufte. En quoi blefle— 
t‘il donc l‘équité ? Il n‘a regardé le bordelage comme 
un droit exhorbitant , que parce qu‘il l‘a confidéré 
comme aliénation , & qu‘il n‘en eft réetlement pas 
une. Le propriétaire refte toujours propriétaire , 
c‘eft un bail à longues années, dont la réfolution & 
la ceflation dépendent de l‘évenement d‘une circonft 
tance ; c‘eft une efpece d‘emphitéofe fort avantageute 
dans le commerce , parce qu‘elle procure du foula— 
gement aux malheureux , & l‘on voit en effet que 
tout l‘avantage et pour les preneurs , auiquels la loi 
indique la maniere de ne pas perdre l‘héritage bor— 
delier ; c‘eft de £e réunir , c‘eft de yivre enfemble. 
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La communauté coutum?ere dont il s‘agit ici n‘eft 

donc pas feulement l‘indivifion des immeubles, c‘eft 
encore la confufion des meubles & acquêts. Outre le 
fuffrage de Coquille, on en trouve encéôre la preuve 
dans l‘article 13 du titre des {ervitudes perfonnelles 
de la même Coutume , dont le Commentateur nous 
apprend que l‘article 18 du bordelage a été tiré. Il eft 
dit dans cet article 13 du titre des {ervitudes perfon— 
nelles : » gens de condition {ont reputés pour partis , 
» ( c‘eft—à—dire feparés de communauté ) quand ils 
» tiennent par an & jour feu &‘lieu à part, {éparément 
» & divifémentles uns des autres , & qu‘ils ont de— 
» parti pain & {el , encore qu‘ils demeurent en & fous 
» un même toît & maifon , & qu‘ils n‘ayent fait autre 
» partage de biens entr‘eux , & ledit an & jour pailés 
» ne peuvent demander partage les uns aux autres. 

Cet article {e trouve à la fuite des 7 & 9, qui déter— 
minent que dans le cas de décès /ans hoirs communs 
de l‘homme ou de la femme de condition fervile , le 
Seigneur y fuccede, & cet article 13 explique dans 
quel cas ils font reputés partis à l‘effet de faire paller 
leur fucceflion au Seigneur , & l‘on voit que c‘eft 
quand ils ont été par an & jour {éparés de feu & lieu , 
de pain & {el , quoique demeurans en une même 
maifon , en un mot , lorique pendant l‘intervalle d‘un 
an ils ont ceflé de vivre enfemble, L‘article 14 du 
mêtme titre érablit la même chofe par rapport à l‘en— 
fant qui va demeurer hors la maifon de {es pere & 
mere , & tient feu & lieu hors de leur compagnie , la 
Coutume déclare que par cette féparation il perd le 
droit de leur {ucceder , à moins que cette f{éparation 

à ne 
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ne foit pour caufe de fervice ; d‘étude ; ou autre . 

femblable , ce qui prouve bien que ce n‘eft pas la fé— 
paration & divifion des biens qui déterminent la 

non communauté, mais que c‘eft la diftration de la 

perfonne , & cela eft fondé en raifon. En effet , quand 
chacun des parfonniers ( c‘eft le terme dont {e fert 

cette Coutume pour défigner ceux qui‘vivent en— 
femble , ou qui tiennent enfemble un bordelage ) vit 
à {es frais , travaille pour fon compte particulier , il 
n‘y a plus de communauté.Ïmgue cum féparatim focii 

agere cæperint , & unu/quifque corum frbi negocietur s 

fi€ze dubio jus focietatis diffolvisur : c‘eft le langage 
de la Loi 64 , f£. pro focio , & ce qui eft dit ici rela— 

tivement aux mains—mortes & {ervitudes perfon— 
nelles , s‘applique aufi au bordelage , {uivant le té— 

moignage de Coquille. * » Selon le{dites Coutumes, 
» dit—il , ( de Nivernois ‘& de Bourbonnois ) nul ne 
» peut fuccéder en bordelage s‘il n‘eft commun en 
» biens avec le défunt lors de fon décès. Nivern. ch. 
» des bordelages , art. 18 & 19. Bourbonnois , arts 
» 492 , n‘admet etiart les enfans, s‘ils ne font com— 
» muns & demeurans avec leur pere , & en faus autant 
» dire en Nivernois par l‘argument des main—mortes ; 
» chap. des fervitudes perfonnelles , art. 14. tts 

C‘eft aufli la difpofition de la Coutume de Troyes ; 
art. 5 9 » fuivant laquelle l‘héritage redevable de cou— 
tume , comme de pain, chair & grains , eft échéable . 
& main—mortable , quand le détenteur meurt fans 
hoirs étant en celle , c‘eft—à—dire , {uivant le Commen— 
tateur de cette Coutume , vivans & demeurans au 

‘même ménage,. i 
D 

* Coquille inftit. 
au Dr. Pr. titre ces 

cens& bordelages. 
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Enfin , pour porter les chofes juifqu‘à la démonftra— 

tion , s‘il pouvoit encore fubfifter quelque doute fur 
l‘ef{pece de communauté requife par la Coutume pour 
empêcher la reverfion bordeliere au profit du Sei— 
gneur , le fieur de Berthier a encore de nouvelles 

— preuves à employer , toutes tirées du texte de la Cou— 
_ tume , & du profond Commentaire de Coquille , ce 
{ont des fuffrages qu‘on ne {çauroit recufer. 

Cette Coutume au titre des communautés & aflo— 
ciations ( c‘eft le fiege de la matiere ) dit d‘abord , 
arte I, que » la communauté ne {e contracte entre 
» gens demeurans enfemble, par quelque tems que 
» ce ioit , s‘il n‘y a convention exprefle : » d‘après ces 
termes pour introdutre communauté , il faut un con— 
{entement exprimé. Que la Dame de Torcy rap— 
porte donc un acte qui établifle cette volonté réci— 
proque entr‘elle & fon frere de demeurer communs 
enfemble. A défaut de preuve de cette convention 
expreifle , il fa,udroît dire qu‘il s‘eft contracté entr‘eux 
par l‘indivifion des biens, une communauté tacite 
que la Coutume approuve entre freres. Il s‘agit de 
voir fi cette communauté tacite a eu les caractères que 

2 loi exige. » Mais , dit l‘article 2 du même titre , 
» entre deux freres majeurs de vingt ans , étant hors 
». de puiflänce de pere , qui ont demeuré enfemble 
» par an & jour , & faifant communication de gains , 
»il.y a communauté taifible entr‘eux contractée. 

Ainfi quatre conditions font requifes par—cet article 
pour établir cette communauté taifible entre frères. 
1°. Qu‘ils foient majeurs de vingt ans. 2°. Qu‘ils foient 
hors de la puiflance parernelle. 3°. Qu‘ils demeurent 
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énfemble. 4°. Enfin qu‘ils failent commtunication de 
* biens , gains & profits. Ces conditions ont—ellès : 
exifté entre les fieur & Demoifelle de Roffignac ? 
La Comtefle de Torcy avoue qu‘elle étoit Chanoi— 
nefle à Metz; elle ne demeuroit donc pas avec {on 
frere. Faifoit—elle avec lui commuanication de fes gains, 
profits & revenus ? C‘eft elle qui apprend au fieur de 
Berthier que {on frere lui faifoit parvenir tous les ans 
£a part des fruits de la Terre d‘Apremont ; elle ne les 
confondoit donc pas avec ceux du fièur de Roffignac ; 
il n‘y avoit donc point entr‘eux cette communication 
éxigée par la loi. ve 2 

Mais quand ces conditions—auroient exifté , en 
faudroit=il conclure qu‘elles auroient opéfé entr‘eux 
une communauté capable de faire obitacle à la rever— 
fion bordeliere ? Non fans doute ; l‘article qu‘on viérit 
de rapporter ne parle que des frerès & non du frere 
& de la fœur , ce n‘eft que des mâles qu‘il eft quef> 
tion , & qu‘on ne dife pas que ce qui eft vrai pour 
les freres le doit être pour le frere & la {œur. Il y a 
grande difparité de raifon , l‘induftrie & le travail de 
Ta femelle ne font pas ordinairement tels que ceux du 
mâle , comme le remarque le judicieux Dumoulin en 
fonannotation {ur l‘art. 267 de la Couûtuthe de Bour— 
bonnois, qui a préci{ement la même difpofition qué 
l‘art. 2 du chap. des communautés de la Coutume de 

Nivernots. * , » 
”— Enfin l‘art. 3. du même titre déja cité porte : » En 

»>— communauté de biens exprëfÏes ou taifibles , les 
» meubles faits par avant & durant icelles , les cons 
» quêts faits aufli durant icelles font compris & com= 

D ij 
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» muñs entre les parlonniers. Telle doit être , {ui—= 

” vant le Commentateur , la Communauté coutumie— 
re dont parle l‘article 18 des bordelages. Dira—t on 
à préfent que cette efpece de communauté s‘opére 
par l‘indivifion des biens ? Pour s‘en convaincre il 
{uffit de jetter les yeux {ur ce que dit notre Auteur. 
Dans la queftion 58 il {e propoie préci{ément celle 
qui divife atuellement les Parties ; & dans la ré— 
{olution qu‘il en donne il ne {e dément point de l‘o— 
pinion qu‘il a toujours fuivie dans {es notes , dont 
le fieur de Berthier a rendu compte : après avoir fait 
voir la relation qu‘ont entr‘eux les différens Parti— 
culiers qui compo/ent Ces communautés , & l‘œco— 
nomie de ces différens rapports , il finit par dire : 
» Or, parce que la vraie & certaine ruine de ces 
» maifons de village, eft quand elles {e partagent & 
» {éparent par les anciennes Loix de ce Pays , tant 
» ès ménages & familles de gens Serfs , qu‘ès mé— 
» nages dont les héritages fonttenus à bordelage, a éré 
» confktué pour les retenir en communauté , que ceux 
» qui ne féroient en la communauté ne fuccéderoient auxe 
» autres , & on ne leur fuccéderoit aufli. Les articles 
» de la Servitude perfonnelle déclarent plus pofiti= 
» vement cette communauté ; à fÇavoir , quand tous 
» vivent d‘un pain & d‘un fet. L‘article des Borde— 
» lages a été fubtilifé par ces mots , Communauté 
» coutumiere ou convenue , la coutumiere  n‘étant 
» qu‘en quatre cas , & la convenue n‘étant propre . 
» pour les enfans qui n‘ont point de confentement. 
» …. Donc pour conclufion , il me femble , que 
» pour fuccèder en bordelage fùfft d‘être en la même 
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» famille & ménage , en quelqu‘âge que {oient les 

” » fuccédans & les fuccédés, & être parent de celui 
» auquel on veut f{uccéder ». 

On voit que c‘eft dans la nature des chofes, & 
dans l‘efprit de la Loi, que cet Auteur puile {es {o— 
lides réflexions. Que Madame de Torcy d‘après ce— 
la , voye donc fi elle a les qualités requifes pour fuc— 
céder aux héritages bordeliers qui {e {ont trouvés 
dans l‘hérédité de {on frere ,. & fi elle a pû en tranf— 
mettre la pofleflion à la Dame Comtefle —de Bethune 
par le contrat de vente de la Terre d‘Apremont. 
En vain , voudroit — elle éluder la difpofition de la 
Loi par des diftinétions chimériques, qu‘elle a tenté 
de faire entre les gens de campagne & les habitans 
des villes , entre les premiers & des perfonnes d‘un: 
rang & d‘une naiflance diftinguée comme elle ? 
C‘eft un prétexte foible , fouvent invoqué , mais tou— 
jours profcrit & rejetté toutes les fois qu‘on a voulu. 
le mettre en ufage. La Loi eft générale, quiconque 
{e foumet à fon empire doit en obferver les difpofi— 
tions telles qu‘elles foient. Faire des diftinétions où 
elle n‘a pas jugé à propos d‘en faire, c‘eft établir un 
nouveau droit qui détruiroit le premier ; & ce pre— 
mier droit fait fingulicrement la loi de Madame de 
‘Torcy , puifque {es auteurs s‘y font {oumis en acqué— 
rant des héritages chargés de bordelage, dont l‘effen—. 

ce & la nature réfident uniquement dans les princi— 
pes dont le fieur de Berthier vient de rendre le com— 
pte le plus exaët. Ces maximes ne portent d‘ex— 
ceptions pour perfonne, il en faut conclure que 
périonne ne peut {e fouftraire à leurs difpolitions... 

@ 
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a ete ste n 
Il ne manque pour imprimer à la prétention du fieur : 
de Berthier le {ceau de la certitude, que le fuffrage > 
de la Jarifprudence ; il eft tout en fa faveur. Deux ou 
trois Arrêts , choifis parmi une foule d‘autres , 
mais d‘une date très—récente vont completter fa 
‘défenfe. _ . i 

Le premier de ces Arrêts rendu en la troifiéme 
Chambre des Enquêtes , au rapport de M. de Meau— 
pou , eft du‘29 Août 1737 ; en voici l‘efpece. Un 
fieur Grandpré, par {on contrat de mariage, avoit 
donné à fa femme la moitié de fes bordelages ; il 
meurt , laifle une fille; la veuve fait faire inventaire, 
la fille décéde. La Dame du Builet , de qui les héri— 
tages étoient portés en bordelage, demande la rever— 
fion , fur le fondement du décès de l‘enfant /ans hoirs 
communs. Sentence du premier Juge qui ordonne la 
reverfion. Appel au Bailliage de Saint Pierre—le—Mou— 
tier, Sentence confirmative. Appel au Parlement. 
La veuve {e défendoit, comme fait aujourd‘hui la 

Comtefle de Torcy , fur 1’indi__vifion-des\héfltages bor— 
deliers , dont elle prétendoit avoir joui en commun 
avec fa fille, ce qui , fuivant elle, établifloit commu— 
rauté. Arrêt qui confirme la Sentence des Juges de 
Saint Pierre avec dépens. 

Pareil— AttétÆdu t7 Août toq46. ” ” 
Enfin, troifiéme Arrêt du 30 Juin 175 ÿ , on ne 

fçauroit en trouver de plus récent ni de plus précis 
dans la matiere. Le Fermier de la Châtellenie de 
Moulins—en—Gilbert,comme étant aux droits deM. le 
Duc de Neyers s‘étoit mis en pofleiflion d‘une portion 

— de bois portée en bordelage par une femme Ravary,. 
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pour fors décédée.Ayanâéré troublé dans {a jouiflan 
ce par les héritiers, il les fit afligner, pour voir dire 
qu‘il {eroit maintenu & gardé dans fa pofleffion du 
bois reverti par le décès de cette femme Ravari fans 
boirs habiles à lui fuccéder en bordeŸage. Les héri— 
tiers foutenoient qu‘il y avoit eu entr‘eux & la dé. 
funte indivifion, dès lors qu‘ils étoient communs 
avec elle, & que la reverfion ne pouvoit avoir lieu. 
La Sentence qui intervint au Bailliage de Nevers le 

dii 
1 

jugea ainfi. Appel de la part du Fermier. La défente 
des héritiers fur cet appel fut la même que celle . 
qu‘ils avoient propofé en premiere inftance, la même 
précifément que celle du Comte de Torcy. L‘indi— 
vifion établifloit fuivant eux communauté à l‘effet 
d‘empêcher la reverfion : ils invoquoient de plus la 
tranquilité publique;la faveurdes droits du {ang contre 
‘des actions fifcales. & odieufes, & notamment la diffé— 
rence que l‘on doit faire entre les habitans de ville 
& ceux de campagne. Le Fermier au contraire , ren— 
trant dans les véritables principes du bordelage , {ou— 
tenoit que l‘indivifion alléguée ne fuffioit pas pour 
empêcher le retour bordelier ; que cen‘étoit pas—là la 
communauté exigée par la Coutume ,. qui demande 
qu‘on vive enfemble au même pain & {el , & qu‘il 
y ait confufion des meubles , acquêts , gains & pro— 
fits, vû que ce n‘étoit pas la divifion des biens que 
ta Loi avoit voulu empêcher, mais celle des ména» 
ges. C‘eft, comme l‘on voit , le même langage de 
part & d‘autre, & précifément la même queftion qui 
fe préfente aujourd‘hui. Quelle fut la décifion ? L‘Ar— 
Fêt qui inveryint adjugea au Fermier le bois qu‘il pré— 
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tendoit reverti, le maintint dans fa pofleffion , & 
condamna les Intimés en tous les dépens. 

Le texte de la Coutume de Nivernois , le {uffrage 

des Auteurs , enfin la Juri{prudence la plus conftan— 

te , {e réunifleft pour déterminer quelle efpéce de 

communauté eft néceflaire pour empêcher la rever— 
fion bordeliere ; il faut une cohabitation permanente, 
une confufion des biens, une vie commune, fans 

cela point de fucceflion aux bordelages de la part 

des héritiers du dernier Détenteur ; l‘héritage retour— 
ne dans la main du véritable propriétaire, du Seigneur. 
diret. Mais ce ne feroit pas aflez pour le fieur de 
Berthier d‘avoir établi que la Comtefle de Torcy , 
à défaut de la communauté requife par la Coutume , 
n‘a pas pû recueillir dans la fucceflion de {on frere 
les héritages bordeliers dont il eft queftion , fi par la 
voie de la prefcription elle avoit recouvré ce que le 
défaut de communauté lui ayoit enlevé : c‘eft ce qu‘il 
s‘agit d‘examiner. i i 3 

SECON\DE PROPOSITION. 

La prefcriËtion a —velle lieu en matiere de 
_— Bordelage ? 

C‘eft toujours le moyen qui favorife notre interêt ; 
& qui étaye notre {yftême , que nous exaltons. Frou— 

vant une efpace de plus de 30 années depuis le decès 

du fieur de Roffignac juiqu‘au jour de l‘introduction 

de l‘inftance , rapprochant cette découverte de Ja;dif.— 

pofition de la Coutume de Nevers, qui réduit toutes 
3 TI R j fortes  
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Tortes de prefcriptions au terme de 30 ans , le Comte 
de Torcy a cru voir dans ce nouveau moyen une ref.— 
{ource fûre pour échapper à la demande du fieur de 
Berthier. Il auroit volontiers fait remife des inductions 
qu‘il tire de l‘indivifion prétendue qui avoit eu lieu 
entre le fieur & la D‘° de Roffignac pour s‘en tenir 
à la fin de non—recevoir viétorieufe que lui préfente la 
prefcription. De—là {es éloges outrés de ce moyen 
que la loi a introduit , quoiqu‘à regret , pour opérer 
la tranquillité des poflefleurs de bonne foi. On dit à 
regret , car enfin fi d‘un côté il eft jufte que celui qui 
a joui pendant 30 ans ne foit point troublé dans {a 
jouiflance , n‘ef—il pas bien dur aufiique le véritable 
propriétaire par un oubli , fouvent forcé , fe voye dé— 
pouillé fans reffource d‘un bien qu‘il a acquis avec 
peine, ou qui lui a été tranfmis par fes ancètres. Quoi— 
qu‘il en foit , & fans vouloir donner atteinte au pané— 
gyrique du Comte de Torcy, le fieur de Berthier va 

éxaminer fi la prefcription peut operer fon effet dans 
la circonftance actuelle. 

Pour étayer cette prétendue prefcription , le Comte 
‘de Torcy ne {e met pas beaucoup en frais ; il {e con— 

tente de dire que le fieur de Berthier rapporte des 
titres dont quelques—uns ont plus de cent ans , qu‘il 

n‘a aucune reconnoiflance poftérieure , & enfin que 

fon droit eft éteint par fon filence de 30 ans. , 

—_ Par rapport à la premiere partie de {on objection ; 

relative aux titres qui fondent la demande du fieur de 

Berthier, elle eft, on ofe le dire, ridicule : on rap— 

porte le titre primordial , le titre conftitutif, en un 
mot le bail fait par lesauteurs du feur de Berthier aux  



  

   

    

      

   

          

    
    
    

      
    
    

      
    
    
    
     

       

äuteurs de Ia.Demoîfelle3Êe Roffighac , & c‘eft {ur 
ce titre que tombe la critique du Comte de Torcy: 
Que falloit—il donc faire ? Rapporter des reconnoif— 
fances ? Mais ou il n‘y en a pas eu , ou on ne les a point 
trouvées. Faut—il en conclure que le titre eft vicieux 
ou éteint ? Recourons à notre judicieux Commenta— 

(3) Queltion 52. teur. » Quand l‘héritage, dit—il, (a) eft fitué dans la 
» Juftice ou Territoire de celui qui prétend le borde— | 
» lage , & qu‘il n‘y ait que des reconnoiflances fans i 
» titre, la préfomption commune fait que la recon— 
» noiflance du bordelage fuffra de preuve au Sei— 

. » gneur ; mais fi l‘héritage eft fituéau Territoire d‘au— 
» trui, parce que tel prétendant bordelage n‘eft fondé | 
» en aucune préfomption, la {eule reconnoiflance ne | 
» vaudroit preuve, faudroit le titre originel, ou la | 
» pofleflion immémoriale qui vaut titre. . Ë 

C‘eft donc le titre , & non les reconnoiflances qui | 
font preuve ; c‘eft donc le titre qu‘il faut rapporter ; . 
{on ancienneté ne détruit point fa forme ; en un mot 
ce n‘eft pas par.des préfomptions qu‘on détruit un 
titre , c‘eft en rapportant un titre contraire. Ceux que. 
préfente le fieur de Berthier doivent donc faire foi tant > 

© qu‘on n‘en oppofera point qui les détrui£ent. l 
Pour ce qui eft de la {feconde partie de l‘objection 

relative—à la prefcription de 30 ans, le fieur de Ber— 
thier foutient d‘abord qu‘il étoit mineur lors du décès 
du fieur de Roffignac. Ainfi la prefcription n‘a pû cou— 
rir contre lai. On ne lui a point conteité ce fait. Mais 
d‘ailleurs il eft certain que la prefcription n‘a point lieu 

| en cette matiere, L‘article 28 du titre des borde— 
« , lages de la Coutume de Nevers s‘exprime en ceg . 
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termes : » Bordelage; tiers — denier , retenue & autres 
» droits appartenans au Seigneur directfont prefcrip— : 
» tibles , comme il a été dit ci—deflùs en cenfive. » 

Ces termes mêmes prouvent la propofition du fieur: 
de Berthier. En effet, il eft clair que la Coutume 

ne parle ici que des droits réfultans du bordelage. 
& non du bordelage en lui—même, & par ce mot 
hordelage , qui eft dans l‘article , il ne faut entendre 

autre chofe que la redevance bordeliere; ce qui eft 
démontré par ces autres mots , & autres droits appar— 

trenans au Seigneur direét. L‘article 22 de la même 
Coutume aù titre—des Cenfives s‘exprime de même. 
» Cens , lods & ventes, & autres droits appartenans at 
» Seigneur cenfier font prefcriptibles par prefcrip— 
» tion coutumiere qui eft de 30 ans . . … Faut—il 
conclure de—là que la Seigneurie directe & cenfuelle 
{e prefcrit par une ceflation de payement de 30 ans. 
C‘eft, dit Coquille fur cet article , une opinion erron— 
née , parce que le mot Cens s‘entend ici des arrerages 
du cens ; & comme fur l‘article 28 des Bordelages il 
renvoye tant à l‘article 22 d_€$—Cenâ , qu‘à ce qu’fl 2 

dit fur‘cet article, il en faut conclure qu‘il y a parité 

de raifons. Et en effet le bordelage eftréellement im— 
prefcriptible enlai—même, comme le cens ; c‘eft aufli 
ce qu‘établit formèllement Guyot en fon Traité des 
Fiefs, tom. 3. chap>8. nomb. 32. où il dit fur les deux 

articles de la Coutume de Nivernois qui viennent 
d‘être rapportés : » Ce n‘eft pas le droit de cens , ou la 

» directe bordeliere in /e qui eft prefcriptible; c‘eft 

» la quotité du cens ou du bordelage; ce {ont les arré— 

» rages qui fe prefcrivent ; le droit de retenue cens 

» fueile ou bordeliere ne {e prefcrit point,  
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. La prefcription n‘eft donc pas plus avantageufe au 
Comte de Torcy que {on moyen. tiré de l‘indivifion 
des biens entre.la Dame de Roffignac & le fieur {fon 
frere après.le decès du pere commun ; indivifion—qu‘il >— 
n‘a même pas juftifiée. Dans de pareilles circonftances 
la demande du fieur Berthier pourroit—elle faire la 
moindre difficulté? Il eft Seigneur direct des diverfes 
affiettes bordelieres dont il demande la reverfion. 
Point de conteftation à cet égard. La Coutume pro— 
nonce à fon profit le retour de ces héritages en cas 
de decès du dernier détenteur fans enfans & {ans hoirs 
communs , la Dame Comtefle de Torcy ne réunit en 
elle aucune de ces qualités. La reverfion eft donc ac— 
quife. Mais ces heritages {e trouvent aujourd‘hui entre 
les mains de la Comtefle de Bethune , au moyen de 
l‘acquifition du mois de May 1722. C‘eft donc con— 
tr‘elle qu‘il faut prononcer cette reverfion au profit 
du fieur de Berthier , fauf fon recours contre le Comte 

& la Comtefle de Torcy £es Vendeurs. 

Monfieur T E S T À RD DU LY S , Rapportewr: 

M° D AUGY, Avocat. 

R 
\î‘.’ÿîm_l‘f 

<e 

vo 

 


